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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE. 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

  

Boulevard de France 
91010 - Evry Cedex 

ARRÊTÉ 

N° 2010PREF.DC4/2 BE 0645 du [95 FEV. 2010 
imposant des prescriptions complémentaires el actualisant les activités de la société 
LABORDP , dont le siège social ct les activités sont situées à SAENT-GERMAIN-LES. 

ARPAION, Zone Industrielle, chemin des 50 Arpents 

LE PREDET DE L'ÉSSONNE. 
Chevalier de la Légion d'Honnenr, 

Chevalier de FOrdre National du Mérite. 

  VU le code de l'environnement, ct notamment les articles RST2-AT. RSTI-9 ainsi que les 
arbieles ROTH à RAT relatife au Programme halonai d'action contre fa potfution 

  

des ilicux aquatiques par certaines substances dangereuses. 

VE Je code de la santé publique. 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifice. rolative aux droits et libertés des communes. 
des départements et des régions, 

VU le décret n° 2004374 du 29 avril 2004 modifié. relatil aux pouvoirs des Pretets. à 
fat dans les régions ct départements, 

  lo 

  

ganisalion et à l'action des services de l'É 

VU le déerct du [6 mai 2008 portant nominatiop de M. Jacques REÉILLER, prétel er qualité 

  

de Préfet de l'Essonne. 

    

‘légation de signature à 

et de 

VU l'arrêté n°2009-PREF-DC1/2.042 du 23 décembre 2000 portant 
Monsieur Pascal SANJIUAN. « aire Général de la Préfecture de l' 
l'Arrondissement Chef licu. 

    ‘Ssonne, Sous-P 

VU l'arrêté n° 2000-1531 du 20 novembre 2009 approuvant 1e schéma directeur 
Shin des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d'eau 

rétant le programme pluriannuel de mesures, 

  

d'aménagement et de 

  

     COHICTS normands €: 

4 VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatit üux prélèvements cf à Ja 
ions dé toute nature des installations classées pour fa 

  

CONSoMimation d'eau ainsi qu'aux émi 
protection de l'environnement soumises à autorisation. 

 



VU l'arrêté ministériel du 2 mai 2002 réglementant les rejets en composés organiques volatils 

(COV) tant canalisés que diffus. 

  

VE arrêté ministériel du 20 avril 200% modifié pris en application du décret du 20 avril 200$ 
relatif au programme national d'action contre la pellution des milieux aquatiques par certaines 

substances dangereuses. 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 

la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets, 

  

VU le rapport d'étude de l'INERIS NEDRO-O7-S26 TS T3RE 60 du IS janvier 2008 faisant 

état de la synthèse des mesures de substances dangere 
secteurs industriels, 

dans l'eau réalisées dans certains     

VU l'arrêté préfectoral n° 09-PREF/DCL 0294 du 12 juillet 1999 autorisant la société 
LABORD Raoul, dont le siège social et l'exploitation sont situés à SAINT-GERMAIN -LES- 

ARPAION, Zone Industrielle, chemin des 50 Arpents, à exploiter les activités suivantes : 

= n°11751 (A): Emploi de liquides organohalogénés (1 cuve de $000T-HARDENER) 
n° 1177 (A): Emploi de catalyseurs mercuriels dans procédés industriels (40 kg) 

n° 1420/3283 ÇA) : Dépot aërien de liquides intlammabies CES m3) 
n° 1433-2 (A) : Installation de mélange de Hiquides inflammables (35 m3 -Dissoluteur 

Néoprène) 

n° 2660-1 (A) : Fabrication de résines et adhésifs synthétiques (capacité de production = 

707) 

- n° 2661-1-à (A) : Emploi de résines ct adhésifs synthétiques par des procédés à chaud 

(fabrication des hot melt = 16 tj) 

- n° 291S-ja (A} : Procédés de chauffage utihsant des corps organiques combustibles (6500 

  

Gilotherm) 

n° 1121-2-e (A) Emploi ou stockage de substances toxiques liquides (l tonne) 

= N° IIS8-3 (D): Emplot ou stockage de dtisocvanate de diphénvt méhane (MDP (8 tonnes) 
- n° 1172-2 (D): Stockage et emploi de su es dangereuses pour l'environnement (22.5 

tonnes de DIBP) 
= n°14341-b (D) : Installation de remplissage de liquides inflammables dans des récipients 

mobiles (Débit max = 14 m3/h) 

2560-2 (D) : Travail mécanique des métaux et alliages (puissance installée = 77 KW) 

- n° 2662-1-b (D) : Stockage de caoutchouc, résines et adhésifs synthétiques (800 m3 de 
matières premières hot melt) 

- n° 2662-2-h (D) : Stockage de résines et adhésifs svnthétiques (150 m3 de matières 

premières Néoprène) 

  

     

    

= n° 2910-A-2 (D) : Installation de combustion (chaudière gaz = 33 MW/groupe 

électrogène fioul = 0,4 MW) 

- n° 2920-2-b (D) : Installations de réfrigération et de compression (groupes froid = 156,5 

KW et compresseur air = 16.5 kW) 
- n° 2925 (D) : Atclier de charge d'accumulateurs (puissance max de courant continu 

utilisable = 25 KW) 

 



VU l'arrêté préfectoral n° 2004.PRÈF.DAL3/RE 0125 du 10 août 2004 portant imposition de Préscriptions complémentaires à la société Raoul LABORD.      
VU Je rapport de l'inspecteur des Installations classées en date du 23 septembre 2009, 
VU Pavis favorable émis Par le conseil départemental de l'environnement et des risques Sanitaires el fechnologiques dans sa séance du 19 octobre 2009 notifié Je 29 octobre 2009. 
CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le Milieu en 207$ fixé par la directive 2000/60CE. 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de Suppression de certaines substances däéngereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007, 

CONSIDERANT {a nécessité d'évaluer gualitativement _et Qquantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de Proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de Suppression adaptées, 

CONSIDERANT ls effets toxiques. persistants et bivaccumulables des substances dangereuses visées par le présent arrété sur Je milieu aquatique. 

   

CONSIDERANT qu'il convient d'actualiser les activités exercées par la société LABORD, Sur son sie de Saint Germain 

  

és Arpajon. 

  CONSIDERANT la nécessaire prise en considération des nouvelles dispositions réglementaires intervenues Pour réglementer Jes rejets en composés Organiques volatils (COV) tant canalisés gue diffus, 

CONSIDERANT que le système de traitement des £aux industrielles n'est pas adapté à la charge organique des effluents à traiter et ja nécessité d'engager une étude teclinico- Économique de mise en conformité des rejets aqueux tenant compte des changements d'activité de Ja société, 

   

CONSIDERANT qu'il est nécessaire. pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L.ST1-1 du code de l'Environnement, d'imposer à la société LABORD des prescriptions complémentaires pour son exploitation. 

  

SUR proposition du Secrétaire Général de [a Préfecture. 

ARRETE



TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LABORD dont le Siège social est situé à ZI. Chemin des 50 arpents à Saint Germain Les Arpajon (91180) est autorisée. sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté. à exploiter à cette même adresse les installations détaillées dans les articles suivants 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Le présent arrêté abroge et remplace les prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants arrêté préfectoral d'autorisation n°99-PREF/DCL 0294 du 12 juillet 1990 arrêté préfectoral complémentaire n°2004 PREF.DAI 3/BE 0125 du 10 août 2004 
ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui. mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leut connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrété préfectoral d'autorisation et que ces prescriptions ne sont pas contraires à celles du présent arrêté 
Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtes ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence Maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/I selon la norme NF T 90-431 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

      

Rubrique Aliné lAS.A DN (Libellé de la rubrique (activité) ÎNature de l'installation |Coet. | i [EAP 
qe 

SAS Ge rise con ee RTS ne de en 2 A abrication de résines et a s [9 Vi 2 -—.——JSynthétiques "À eu) A Procédé de chauffage utilisant des [6500 1 de Gilotherm a 210'C it 

  

5 — HORS 9'ganiques combustibles |. | D |Emploi ou stockage de substances lt | 
___ Jtoxiques liquides 1 [ DC Emploi ou stockage de difsocyanate j8t 

[de diphényiméthane (MDI) 

  

        

    

  

D. Emploi de I ganohalogénés |1 cuve de 8501 de durcisseur (hard 
DC Stockage enterré de liquides ICapacite équivalente < 100 m2 | __Jintiammabtes 2" » |. 

_— inflammables | 1 nee 7 DC installation de remplissage Ge ]DEEIT max 114 mah 

| 

[DC pee de mélange de liquides Dissoluteur néoprène de 35 m3 | _ 

liquides inflammables dans des | î 
|     

  

  

  

[récipients mobiles 
I D il mécanique des métaux et\Puissance installée : 77 KW | L Sd nn - ut D Transformation de resines et | | | ladhécits synthétiques par des 1 

l ——- procédés à chaud | — "| | D Stockage de caoutchouc, résines et|200 me de matières premières hot-melt 
adhésifs synthétiques _. Li 100 ma de matières premières néop) rène_ | Installations de combustion ÎChaudière gaz de 3,8 MWth 

—— [Groupe électrogène fioul de 0,4 MW tigération et de|Groupes froid : 156,5 kW | 
-.... (Compresseur d'air : 16,5 kW 

D installations de réfigérañion et de Groupes hoid : 196,8" 
compression | 

     



  

  

2921 | 1h} D Installation de refroidissement par|1 tour humide d'une puissance thermique! ET dispersion d'eau dans un flux d'air __ |évacuée de 49 kW" TL 1172 | | NC [Stockage et emploi de Substances 4 t de disobutylphtalate (DIBP) (plastifiant) | dangereuses pour l'environnement _ | re | Atelier de charge d'accumulateurs {Puissance max. de courant continu) 

1 

7 292% JT TT UNE 
1 1 | lutilisable : 25 kW 

  

A (Autorisation) où AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) où D (Déclaration) ou NG (Non Classé) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le tythme de fonctionnement, le volume des installations ou les Capacités maximales autorisées. 

CHAPITRE 1,3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause. elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portés avant sa réalisation à la Connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui Pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières. effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 

ARTICLE 1.4.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de Garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées Sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues Pour assurer, des l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et. pour les installations autres que les installations de Stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la Suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
- la Surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porler atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article.



TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

elfectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, ... sont mis en place en tant que de 
besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier Comportant les documents suivants ; - le dossier de demande d'autorisation initial. 

les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les Prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
Couvertes par un arrêté d'autorisation - les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations Soumises à aulorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées Pour la protection de l'environnement, tous les documents, Enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; CES documents 

Peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la Sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 
L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

        

    

   

     

    

   
       

Contrôles à effectuer | Périodicité du contrôle 
  

Vérification des installations électriques annuelle        Article 8.2.1.1.1 Mesure des émissions atmosphériques canalisées annuelle Article 8.2.1.1.2 | Plan de gestion de solvants (PGS)          annuelle 

    

  

    

   

Article 8.2.2. Mesure des rejets aqueux 
Annuelle pour les eaux pluviales 

     Avant chaque bâchée Pour les eaux industrielles 
—— |     

  
         

          
              

  

      

Articles Documents à transmettre 
Périodicités / échéances Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité Article 4.35 Convention pour les eaux pluviales 3 mois suivant la date de réception de l'arrêté Article 4.3.9 Etude technico-économique SU la mise en] Avantle 1 janvier 2010 

  

   

  

   

Conformité des rejets aqueux industriels 

| 

     
Anicle 7.2.7 Analyse du risque foudre 

Avant le 1° janvier 2010      
    

    
  

Article 8.2.1.2 |PGS 
Annuelle Anicle 8.327 

Article 8.3.2 

Article 8.4.1.1 

Article 8.4,1.2 

Article 9.1.2.1 

   
   Résultats de l'autosurveillance air et eau Annuelle et au plus tard 1 mois suivant leur réception 

  

    

Déclaration de production de déchets trimestrielle 
   

   
  

   Déclaration annuelle des émissions Au plus tard le 15 février de chaque année 

      

   

    

Bilan de fonctionnement | Avant le 30/10/2017 puis tous les dix ans 
   

  
Information du choix de l'organisme Procédant aux | Avant le 1° janvier 2010 prélèvements et analyses du Programme de Surveillance des effluents industriels 

    

          ——— 
Rapport de synthèse de ja Surveillance initiale Au plus tard le 31 décembre 2010      
        

   Article 9.1.3.2 | Etude technico-économique de réduction des | Avant le 1° Septembre 2012 si nécessaire substances dangereuses dans l'eau 

        

      

 



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions-du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants où odeurs Sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  
N° de conduit Installations Puissance où capacité Combustible Autres caractéristiques ractordées 

1 chaufferie 3,3 MWth gaz 2 Extraction air 2 000 m3/h 
ambiant 

conditionnement 
Atelier néoprène 

3 Extraction 5 100 m3/h 
réacteurs 

fabrication atelier 
néoprène 

4 Extraction air 5 100 m3/h 
ambiant niveau 
réacteur atelier 

néoprène 

ARTICLE 3.2.3, CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

L
I
]
 

    

  
    

  
      

        
  

  
  

  
      
  

Hauteur Diamètre ab: ï en in him Débit nominal en Nm3/h 
[ Conduit n° 2 5 0,31 2 000 [Conduit n°3 5 0,003 5 100 [Conduit n°4 5 0,13 5 100 Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions nommalisées de température (273 kelvins) et 

de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la Vapeur d'eau (gaz secs) : 

- à Une teneur en O> ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous.



  

  

  
  

        

mu oi Conduit n° 2 Conduit n° 3 Conduit n° 4 
COVNM 110 si flux horaire total > 2 kg/h 110 si flux horaire total > 2 kg/h 110 si flux horaire total > 2 kg/h COVv R40 halogénés|20 si flux horaire maximal de|20 si flux horaire maximal de|20 si flux horaire maximal de (Dichlorométhane) l'ensemble de l'installation z 100 g/h | l'ensemble de l'installation > 100 g/'h l'ensemble de l'installation > 10€ 

g/h COV R45 ,46 ,49 60 ,61 2 si flux horaire maximal de|2 si flux horaire maximal de l'ensemble 2 si flux horaire maximal de Ctrichloroéthylène) l'ensemble de l'installation > 10 g/h_ | de l'installation > 10 g/h l'ensemble de l'installation > 10 g/h 
  

On entend par flux total le flux de l'ensemble des rejets canalisés et diffus rejeté par l'installation pour un même polluant. 

En ce qui concerne le conduit n° 1, les valeurs- 
prescriptions générales applicables aux chaufferies 

limites applicables sont celles fixées dans l' arrêté ministériel relatif aux 
soumises à déclaration. 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

Le flux annuel des émissions diffuses de COV ne doit pas dépasser 5% de la quantité de solvants utilisée. Le flux des émissions diffuses ne comprend pas les solvants vendus avec les préparations dans un récipient fermé hermétiquement. 

ARTICLE 3.2.6. AUTRES COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 
L'utilisation de composés organiques volatils halo: 
organiques volatils à phrase de risque R 45, R 46, R 

génés étiquetés R 40 autres que le dichlorométhane et de composés 
49, R 60 ou R 61 autres que le trichloréthylène est interdite.



    
  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

    CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

   
  

  

Prélèvement 
maximal 
annuel (m3 

[Réseaupubie 7 [500 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de Coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de Substances dans les 

Origine de la ressource    

    

   
       

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. où non conforme à leurs 
dispositions est intérdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
Services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : - l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) - les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont Pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1. Isolement avec les milieux 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de Commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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Article 4.2.4.2. Bassin de confinement 

Le réseau d'eaux pluviales susceptible de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction) est raccordé à un bassin de confinement (quai de chargement) d'une capacité minimum de 
160 m3 avant rejet vers le milieu naturel et après contrôle de leur qualité . Si leur charge polluante les rend incompatibles avec 
un rejet dans les limites autorisées après traitement, elles sont évacuées comme des déchets industriels spéciaux . 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux usées domestiques 

les eaux pluviales 
les eaux industrielles 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. || est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant où en arréêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

  
  

  

  

Point de rejet du réseau eaux usées domestiques à 1 Branchement situé en ZI Chemin des 50 arpents au NO de 

Exutoire du rejet Réseau public eaux usées 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Station d'épuration biologique de Valenton 
Conditions de raccordement Autorisation de rejet du 28 mai 2009* 

Point de rejet du réseau eaux pluviales N°2 

eaux de ruissellement sur les toitures des bâtiments implantés sur le 
site Nature des effluents eaux de ruissellement sur les voiries 

ü 5 Bassin de rétention équipé d'un séparateur d'hydrocarbures Exutoire du rejet desservant la zone industrielle (bassin situé sur le terrain de la société 
LIDL) puis réseau public eaux pluviales 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective L L'Orge     
  

i1



  
  
Point de rejet du réseau eaux industrielles [N°3 

    

    

Débit de rejet 
Rejet par bâchées 
Eaux issues d'opérations de nettoyage: conteneurs, fûts vides avant 

Nature des effluents 
évacuation, lavage des sols et des cuves utilisées pour la fabrication des colles émulsions Exutoire du rejet 
Réseau public après mélange aux eaux usées domestiques 

Traitement avant rejet 
Traitement physico-chimique par décantation 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Station d'épuration biologique de Valenton Conditions de raccordement 
Autorisation de rejet du 28 mai 2009 

  L'exploitant doit remettre à l'inspection des installations classées la convention passée avec le gestionnaire du bassin où sont 
envoyées les eaux pluviales pour prétraitement. dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Article 4.3.6.1. Conception 

JOPTION 2° rejet dans une dater ce ae PNR RIRES 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4,3.6.2. Aménagement 
4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, .). 

Les agents des Services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les Ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
4.3.6.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
Sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. Article 4.3.6.3. Equipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 
ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS Les effluents rejetés doivent être exempts : 

de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
Vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit Susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : . RAA 

- Température : << 30€ 

+ PH: compris entre 5,5 et 8,5 S(ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaliness 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la Zone de mélange 

inférieure à 100 mg PtA 
- Rapport de biodégradabilité (DCO/DBOS5) inférieur à 2,5 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX INDUSTRIELLES PRETRAITEES 
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L'exploitant est tenu de respecter, avant mélange avec les eaux vannes, les valeurs limites en concentration ci-dessous 

  

  

définies. 

Paramètre Concentration (mg/l) 

MES 600 
DCO 2000 
DBO5 800 
hydrocarbures totaux 10 
AOX 1 

Trichloréthylène 0,1 
Dichlorométhane 0,2 
Toluène 0,4 
Indice phénol 0,3 

Chlorobenzène 0,1       
  

L'exploitant transmet monsieur le préfet de l'Essonne une étude technico-économique sur la mise en conformité de ses eaux 
industrielles et un échéancier de réalisation pour le 31 décembre 2009. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et en particulier à la convention de 
déversement du 28 mai 2009. 

ARTICLE 4.3,11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le bassin de rétention 
desservant la zone industrielle dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
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TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux Professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et Souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite (sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 tan ) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques . En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas un an. 
ARTICLE 5,1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541.64 etR 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.



ARTICLE 5.1.7, EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE 5.1.8. REGISTRES RELATIFS A L'ELIMINATION DES DECHETS 

Article 5.1.8.1. Registre des déchets dangereux 

Les registres tenus par les exploitants d'établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux, les registres tenus par les personnes se livrant à la collecte de petites quantités de ces mêmes déchets contiennent les informations suivantes : La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II du décret du 18 avril 2002 susvisé ; 
La date d'enlèvement ; 
Le tonnage des déchets : 
Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis : 
La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et Il-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 : Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 
Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 
Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé : 
La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale : 
Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 
Les personnes qui déposent des déchets dangereux en déchetterie ou les remettent à un collecteur de petite quantité n'inscrivent pas les quantités correspondantes dans leur registre. 

Article 5.1.8.2. Règistre des autres déchets 
Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques .  .) et conservé par l'exploitant : 
- code du déchet selon la nomenclature , 
- origine et dénomination du déchet, 
- quantité enlevée , 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé , 
- destination du déchet (éliminateur) , 
- nature de l'élimination effectuée . 
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  TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENE RALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis Par Voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de Manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et Susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571.24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

          

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant | Emergence admissible pour la période les zones à émergence réglementée (incluant le bruit] de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les de‘l'établissement) 
dimanches et jours fériés Supérieur à 35 4B(A) et inférieur ou 

| égal à 45 dB(A) 6dB(A) 481) Supérieur à 45 dB(A) I 5 dB(A) 3 dB(A) il   
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux lirnites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, (sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) Niveau sonore limite admissible | 65 dB(A) 55dB(A) 

  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée. 

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation et de Stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la Connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 
Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre-accès aux installations: - k 5 L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l’établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

-_ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
-_layon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, toutes les parois sont de propriété REI120. Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. Les portes coupe-feu coulissantes entre les différents locaux doivent être révisées et asservies à des détecteurs autonomes déclencheurs placés de part et d'autre de chaque baie. Elles peuvent aussi être commandées manuellement. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

17



  

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l'origine d'une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale . 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation . 

Dans les dégagements généraux et au-dessus des issues, doit être installé un éclairage de sécurité (blocs autonomes) 
permettant de gagner facilement l'extérieur en cas de défaillance de l'éclairage normal . 

ARTICLE 7.2.5. PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE CIRCULATION 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation . 

ARTICLE 7.2.6. UTILITES 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les équipements importants 
concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations . 

Les canalisations de distribution de fluides doivent être signalées conformément aux dispositions de la norme NFX 08 100. 

ARTICLE 7.2.7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement,sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. L'exploitant doit justifier de 
cette conformité. 
Les installations de protection contre la foudre présentes sur le site font l'objet d'une surveillance conformément à la norme 
NFC 17-100. 

Avant le 1er janvier 2010 
Une analyse du risque foudre est réalisée par un organisme compétent. Cette analyse identifie les équipements et installations 
dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF 
EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

À compter du 1er janvier 2012 
En fonction des résultats de l'analyse des risques foudre, une étude technique est réalisée par un organisme compétent 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin après la 
réalisation des dispositifs de protection. 18



  

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l’analyse du risque foudre. Les dispositifs 
de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l’objet d'une vérification complète par un organisme compétent distinct de l'installateur au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d’une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai maximum d'un mois par un organisme compétent. Si l'une de ces 
vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

L'exploitant fait figurer sur un plan du site les périmètres des zones protégées et l'implantation des dispositifs de protection. 

Outre les vérifications prescrites ci-dessus, l'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d’une vérification selon 
une procédure adaptée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir 
porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place Sauf impossibilité dûment justifiée, un dispositif approprié 
de comptage des coups de foudre est mis en place. 

Les pièces justificatives du respect de ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS . 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
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ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou Son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. PLAN D'INTERVENTION DES SECOURS 

S'agissant d'un établissement important à caractère industriel présentant des risques d'incendie non négligeables, l'exploitant doit prendre contact avec l'officier commandant le PC de secteur d'ARPAJON afin de définir puis d’actualiser si besoin, d'un commun accord, les dispositions du plan d'intervention des secours. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1:.0RGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées: 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette dispositionsn'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. ll en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
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par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel, éventuel ,des mesures préconisées par l'étude de dangers pour les produits toxiques). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ‘ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement . 
Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords normalisés : ils sont répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables . 
L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie extérieure à l'établissement qui comporte au moins 2 poteaux normalisés assurant un débit de 2 .000 litres/minute Sous une pression dynamique minimale de 1 bar, implantés à moins de 100 mètres des entrées de l'établissement . 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7,5.4, RESERVES DE SECURITE 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation, . 

ARTICLE 7.5.5, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont Susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, - les moyéns d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédüre-d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.6. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique sont munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Les zones dans lesquelles sont stockés ou mis en oeuvre des liquides inflammables doivent être dotées d'un équipement d'alarme de type 4 conforme aux normes en vigueur (art. 14 de l'arrêté du 4 novembre 1993) . 

ARTICLE 7.5.7. CONCEPTION ET CONTROLE DES EQUIPEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
Sans préjudice de l'application des réglementations qui leur sont applicables, la conception, la fabrication des équipements I.P.S. et leurs contrôles sont effectués par référence à un code de calcul et de conception dûment éprouvé . 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles soient mécaniques, chimiques ou électrochimiques . 

La conception et l'implantation des équipements importants pour la sécurité tiennent compte de leur maintenance et de leur vérification périodiques, afin de faciliter les opérations et en minimiser les risques . 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (auges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz . . .) permettent leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction sécurité . 

ARTICLE 7.5.8. ORGANISATION EN MATIERE DE SECURITE 
L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon respect des dispositions du présent arrêté et de celui de ses règles internes de sécurité . 

Cette organisation comprend au moins : 

a) pour les équipements importants pour la sécurité, un Programme d'entretien et d'essais périodiques , b) les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris la qualification nécessaire pour intervenir (personnel de l'entreprise où sous-traitant) 
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c) les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée, essais périodiques , travaux exceptionnels, 
.… ÿ compris la qualification des personnes affectées à ces tâches, qu'elles fassent partie de l'entreprise ou non) , 
d) l'enregistrement des accidents, incidents ou anomalies de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1 er de 
la loi du 19 juillet 1976 ainsi que des mesures correctives associées , 
e) la désignation d'un responsable sécurité et de son suppléant 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUT O SURVEILLANCE 
ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre SOUS Sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son Programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 
ARTICLE 8.1.2. CONTROLES INOPINES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander , en cas de besoin, la réalisation , inopinée ou non , de contrôles spécifiques et de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores où de vibrations. 
Tous les frais engagés lors de ces contrôles, inopinés ou non, sont supportés par l'exploitant. 
Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures réalisées par l'exploitant. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 8.2.1:1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 
8.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Les mesures des émissions canalisées portent sur les rejets suivants : 

Rejets N°2, 3et4 
  

  

  

      

Paramètres Type de mesure Fréquence 
COVNM Concentration et flux horaire annuelle 
COV R40 halogénés | Concentration et flux horaire annuelle 
dichlorométhane) 
COV R 45 (trichloroéthylène) | Concentration et flux horaire annuelle   
  

Ces analyses sont réalisées par un organisme extérieur agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

8.2.1.1.2 Auto surveillance des émissions diffuses par bilan 
L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation . 

Il le transmet à l'inspection des installations classées au plus tard le 15 février de chaque année et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 8.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto Surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  
& Auto surveillance assurée par l'exploitant Paramètres | s a É LE nes 

  
  Eaux industrielles prétraitées : N° 3 
  

  

  

MES Avant chaque bâchée 

DCO Avant chaque bâchée 

DBO5 Avant chaque bâchée 
  Hydrocarbures totaux Avant chaque bâchée 

AOX Avant chaque bâchée 
       



  

  

  

  

  

  

Trichloréthylène Avant chaque bâchée 

Dichlorométhane Avant chaque bâchée 

Indice phénol Avant chaque bâchée 

chlorobenzène Avant chaque bâchée 

Toluène Avant chaque bâchée       
  

Ces analyses sont réalisées par un organisme extérieur agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations 
classées pour les paramètres considérés. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 8.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

  

ARR RP RP RP RP RRRPAR 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 

Sinstallations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend 
sen compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 
SL'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. RRRRRRRRRRRRRRRANT RAR RP 

    

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des: résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures et analyses sont transmis à l'inspection des installations classées au plus tard dans le délai 
d'un mois suivant leur réception. Ces documents sont accompagnés de commentaires expliquant les dépassements 
constatés, leur durée’ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire. 

ARTICLE 8.3.3. DECLARATION TRIMESTRIELLE 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris interne à l'établissement) fait 
l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec l'inspecteur des installations classées, afin 
d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 8.4.1.1. Déclaration annuelle des émissions polluantes et déchets 

L'exploitant déclare au ministre chargé de l'environnement, au plus tard le 15 février de chaque année, les émissions 
polluantes et déchets conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes et des déchets. Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 9.1.3 
du présent arrêté doivent également être déclarées. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l'article 9.1.3 du présent arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par 
toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol 
pour les boues produites par l'installation faisant l'objet d’un plan d'épandage. 

Article 8.4.1.2. Bilan de fonctionnement 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l'environnement. Le 
bilan est à fournir avant le 30 octobre 2017, puis tous les dix ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude 
d'impact, contient notamment : 

AE 

PP RP RP RP RP RP RS 

€ 

< 
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une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement ; 

une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 

l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la situation des installations de l'établissement 

des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 
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TITRE 8 - REJETS DE SUBS TANCES DANGEREUSES DANS LE MILIEU 
AQUATIQUE 
  

ARTICLE 9.1.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE 
PRELEVEMENTS ET D'ANALYSES 

Article 9.1.1.1. 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 du 
présent arrêté. 

Article 9.1.1.2. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 
ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Article 9.1.1.3. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant 
le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si Sdisponible) et d'analyse de substances dans 
la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a.:Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté ; 
- 4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

Article 9.1.1.4. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection 
des installations classées avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il aura établies 
démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités de traçabilité 
de ces opérations. 
Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations classées : 

- avant le 1er janvier 2010 pour la surveillance initiale définie à l'article 9.1.2 du présent arrêté ; 
- avant le 1er septembre 2011 pour la surveillance pérenne définie à l'article 9.1.3 du présent arrêté dans le cas où 

ces éléments n'ont pas été transmis précédemment. 
Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et d'échantillonnage, 
qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

Article 9.1.1.5. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’article 4.3.9 du présent arrêté se substituent aux mesures 
visées aux articles suivants, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

- la fréquence de mesures imposée est respectée ; 
- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de l'annexe 
5, notamment sur les limites de quantification. 
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ARTICLE 9.1.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

Article 9,1.2.1, Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en oeuvre à partir du 1er janvier 2010, le programme de surveillance des effluents industriels avant 
mélange avec les eaux vannes dans les conditions suivantes : 
- Substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 
- périodicité :6 mesures dans l'année ; 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 
Il transmet avant le 1er janvier 2010 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il 
aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance initiale. 

Article 9.1.2.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 31 décembre 2010 un rapport de synthèse 
de la surveillance initiale devant comprendre : 
- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau 
comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 
comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, ainsi que 
les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de quantification pour 
chaque mesure ; 
- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale décrite ci-dessus : 
- les coordonnées géographiques en Lambert || étendu du ou des différents points de rejets sur lesquels les prélèvements 
ont eu lieu ; 

- l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit 
et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 9.1.1 du présent arrêté ; 
- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 
- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, d'abandon de la surveillance de certaines substances sur la base 
des critères définis à l'article 9.1.2.3 du présent arrêté. 
- des propositions dûment argumentées d'adoption d'un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la 
surveillance ; 
- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, 
souterraine ou adduction d'eau potable) ; 

- l'organisme choisi par l'éxploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance 
pérenne tel que défini à l'article 9.1.3 du présent arrêté. 

Article 9.1.2.3. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si au moins 
l'une des trois conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui 
la composent sont tous les deux respectés) : 

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans 
les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification 
LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5 du présent arrêté; 

8. 
3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de qualité 

environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit 
mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNA5 et de la NQE ou NQEp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent). 
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ARTICLE 9.1.3. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

Article 9.1.3.1. Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1er janvier 2011 le programme de surveillance de rejet des effluents industriels avant mélange avec les eaux vannes dans les conditions suivantes : 
- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont l'exploitant a retenu la surveillance sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 9.1.2.2 et 9.1.2.3 du 
présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre : 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 
Au cours de cette surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certains substances pourra être abandonnée, après accord de l'inspection, si au moins l’une des quatre conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 
1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées sur 6 analyses consécutives pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5 du présent arrêté; 
3. 
3.1 Toutes les concentrations mesurées sur 6 analyses consécutives pour la substance sont inférieures à 10*NQE {norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 
ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNA5 et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent) ; 
4. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n'est plus utilisée, stockée ou produite, sous quelque foïme que ce soit, dans son établissement. 

Article 9.1.3.2. Etude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, si des substances figurant dans la surveillance prescrite à l'article 9.1.3.1 ci-dessus sont concernées par les objectifs suivants : 
1- pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ; 
2- pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour les substances pertinentes de la liste | de l'annexe | de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 
3- pour les substances pertinentes de la liste 11 de l'annexe | de la directive 2006/4 1/CE, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 : 
4- pour les substances pertinentes figurant à la liste Il de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 
Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les Supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants :. 
- les résultats de la surveillance prescitée : 
- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des substances 
dangereuses au sein de l'établissement ; 
- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 
- la définition des actions permettant de réduire où de Supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les Substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en oeuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 
Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 
Cette étude devra être transmise au Préfet avant le 1er septembre 2012. 
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Article 9.1.4.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être Saisis el transmis à l'inspection des installations classées Par voie électronique avant la fin du mois N+1 sur le Site de télédéclaration du Ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet 

TITRE 10 

RECOURS ET EXECUTION 

ARTICLE 1 : Délais et voies de recours - (Article L 514-6 du code de l'Environnement) . - Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. IT peut être déféré à Ja Junidiction administrative (Tribunal Administratif de Versailles. 56 avenue de Saint-Cloud. 78011 VERSAILLES CEDEX) : 

  

1°/ Par les demandeurs 
Jour où lesdits actes leur ont été notifiés : 

OU exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 

2°/ Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs £TOUPEMENTS, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-{. dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. ce délai étant. le cas échéant. prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant Ja mise en activité de l'installation. 

IL - « Les dispositions du 20 du | » ne Sont pas applicables aux décisions concernant les } autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à Six Mois à compter de l'achévement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 
Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant Îles autorisations d'exploitation d'installations classées Concourant à l'exécution de services publics locaux ou 

  

de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours St fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

IT. - Les tiers qui n'ont acquis Où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation cla ce que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la Juridiction administrative, 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers. de biens fonciers et immobiliers 
P 

doive 

application de l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme." 

  

i. le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instiluces en



AR LE 2: Exécution - 

& Secrétaire Général de la Préfecture. 

Le Sous-Préfet de PALAISEAU. 

Le Maire de SAINT-GERMAIN-LÉS-ARPAION. 

Le Directeur Départemental de Ta Séci 

Le Directeur Départemental de l'Equipement et de l'A 

Le Chef du Service Départemental d'incendie et de Secours, 

Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle. 

Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales. 
Le Directeur Régional de l'Environnement d'le-de-France. 

  ARTIC 
Le 

     ’ublique. 

iculture, 

  

Les Inspecteurs des Installations CJassées. 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté. 

P. le Préfet, 

Le Secrétege Général     
Pascal SANIUAN



  

ANNEXE 1: LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

  

Substance Code SANDRE 

Article 9. 

Catégorie de 
Substance : 

À = dangereuses 

prioritaires, Article 9. 
- 2 = prioritaires, 

- 3 = pertinentes liste 1, 
- 4 = pertinenteA fittel& 9. 

(cf :articlApigle 9. 

de l'Article 9. 

1.4.2. Limite de 
quantificatfile 9 
à atteindre par 
les 2 
laborato!#} ac! ss 

1.4.3. LQ en 

ug/L 

1.4.4. Article 9 

.4.5. (source : 
Article 9 

.4.6. annexe 5.2 
de la circulaire 

1.4.7. Valeurs 
limites admissibles 

1.4.8. vis à vis du 
milieu (eaux 
douces de 
surfaces) : 

1.4.9. 10*NQE-MA 
ou 10*NQEp 

1.4.10. en ug/L 

(cf : article 3.3. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

            

du 05/01/2009) de AE) 

D 133 5 
(dehloreméthane) 1168 2 5 209 
Fluoranthène 1191 2 0,01 1 

Naphtalène 1517 2 0,05 24 

Plomb et ses composés 1382 2. 5 72 

Toluène 1278 4 1 740 

Trichloroéthylène 1286 3 0,5 100 

Nickel et ses composés 1386 2 10 200 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 14 

4-chloro-3-méthylphénol 1636 4 0,1 92 

Arsenic et ses composés 1369 4 5 42 

Chrome et ses composés 1389 4 5 34 

Tétrabromodiphényléther 2919 2 | > (incluant le 
(BDE 47) Tribromodiphényléther 

Tri BDE 28)= 0,005 

La quantité de sans 
MES à prélever 
pour l'analyse 

Hexabromodiphényléther 2911 2 devra permettre 
BDE 154 d'atteindre une LQ 

ee 2912 2 CE _. 

SRÉAVIÉ chaque BDE. D LE 2910 2 

2e HE 1815 2 
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Xylènes (Somme o,m,p) 1780 4 2 100 

Octylphénols 1920 2 0,1 d 

Acide chloroacétique 1465 4 25 5,8 
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l’inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l’annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l’annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

e La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau” 

e Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

e le prestataire d’analyse ; 

e Le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 
e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l’exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

e Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l’exploitant où d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à La norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

e Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

Ÿ La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 

ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

& 

& 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 

annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

v 

& 

& 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 

débit ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur toute La période considérée. 
e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l’échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 

période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 

Le préleveur devra Lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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$ Certains paramètres de suivi habituel de l’établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4. 3,6 et 7} 

afin de vérifier la représentativité de l’activité de l’établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d’analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

$& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

e Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration où centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera La suivante 
pour l’ensemble des substances de l’ANNEXE 5.1 : valeur en ug/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en ug/I. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que Leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l’analyse devra permettre d’atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

  

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 

NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

S NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

SNF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 

NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 

et leur télétransmission à l'inspection et à L’INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 

2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l’annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 

doit être transmise à l’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES A SURVEILLER 3 

ANNEXE 5.2 | LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Famille Substances Code SANDRE? n°DCE* 

Anilines 2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Autres 

(Somme o,m,p) 

c 

1,2 

1,3 

1,4 

1,2,4,5 

1 2-n 

1 3-n 

1-chloro-4-n   

n°76/464* 
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Famille Substances! Code SANDRE? n°DCE* n°76/464* 

3- 1636 24 

2 ch 1471 

3 chlorop 1651 34 

1 35 

2,4 dichl 1486 64 

2,4,5 1548 

2,4,6t 1549 

2612 

cl 

d’allyle) 

1,1 dich 

1,1 dich 

1,2 

1,1,2,2 

1,1,1 

1,1,2 

lorure de vinyle 

Chlorotoluènes 

Arsenic et ses 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

Cl et ses com 

Nitro 2-nitrotol 

aromatiques 

Organétains 

in cation 49,50,51 
n cation   
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Famille Substances‘ Code SANDRE? n°DCE* n°76/464* 

ril tain cation demande en cours 125,126,127 
PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 124 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

153 1245 

180 1246 

Pesticides 

Chimique en 
ou Carbone 

Organique Total 

en Suspension 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) et de La directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et  endosulfan) 

| Substances Prioritaires issues de l’annexe X de La DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

| Autres substances pertinentes issues de la liste Il de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

LE Tautres paramètres 

! : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 

2: Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/ References/client.php 
? : Correspondance avec la numérotation utilisée à l’annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 
*: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille 

Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

Chlorobenz 

es 

Substances 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Bi 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide ch tique 

Ethylbenz: 

Toli 

Xylènes (Somme o,m,p) 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichl 

1,4 dich 

1,2,4,5 tétrach 

Code SANDRE' 
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LQ* à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 

prestataires en pg/l 

Eaux Résiduaires 

 



LQ à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en g/l 

Eaux Résiduaires 

1-chloro-2-n 0.1 

1-chloro-3-nitrobenz 0.1 

1 0.1 

4-chloro-3- 0.1 

2 chlorophénol 0.1 

0.1 

0.1 

2,4 dichlorophénol 0.1 

2,4,5 trichlorophénol 0.1 

2,4,6 trichlorophénol 0.1 

Hexachl 0.1 

3 
Chlorophénols 7 

Ch 

3 (chlorure 

d’allyle) 

conv [1 
1,1 dich 

1,2 dichli 

1:1,252 

1,1,1 trichlor 

1,1,2 trich 

Cl vinyle 

ic et ses ci 

Zinc et ses 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 

Orga ains   
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LQ* à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en pg/l 

Eaux Résiduaires 

Dibutylétain cation 1771 0.02 

Monobutylétain cation 2542 0.02 

Triphénylétain cation demande en cours 0.02 

PCB 28 1239 0.01 

PCB 52 1241 0.01 

PCB 101 1242 0.01 

PCB PCB 118 1243 0.01 

PCB 138 1244 0.01 

PCB 153 1245 0.01 

PCB 180 1246 0.01 

Pesticides 

. Demande Chimique en 1314 
Paramètres Oxygène ou Carbone 1841 300 

de suivi |Organique Total 

Matières en Suspension 1305 2000 
  

1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 

sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 

les laboratoires dans Le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 
  

  

  

  

  

  

  

  

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

IDENTIFICATION DE | Imposé Code Sandre du prestataire de 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT prélèvement Code exploitant 

IDENTIFICATION DE Texte Champ libre permettant d'identifier 

L'ECHANTILLON l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 

TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 

PERIODE DE Date Date de début 

DRE EPENEURIR PEAU Format JJ/MM/AAAA 
DUREE DE PRELEVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 

REFERENTIEL DE PRELEVEMENT. | Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 

DATE DERNIER : CONTROLE | Date Renseigne la date du dernier contrôle 

  

  

  

  

  

      
METROLOGIQUE DU métrologique valide du débitmètre 

NOMBRE D'ECHANTILLON Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
» constituer l'échantillon moyen (valeur 

à par défaut 1) 

BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Oui, Non 

BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arrivée au laboratoire 

_ LABORATOIRE MALE RS Format JJ/MM/AAAA 

IDENTIFICATION ‘LABORATOIRE Code Sandre Laboratoire 
PRINCIPAL ANALYSE 

TEMPERATURE DE L'ENCEINTE Nombre décimal 1 chiffre Température (unité ©) 
ignificatif (ARRIVEE AU LABORATOIRE) | PME"     
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

CODE SANDRE Imposé 
PARAMETRE 

DATE DE DEBUT D'ANALYSE | Date Date de début d'analyse par le laboratoire 

FR en Format JJ/MM/AAAA 
NOM PARAMETRE Imposé Nom sandre 

REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
ACCREDITATION De type N°X-XXXX 

FRACTION ANALYSEE Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 

METHODE DE LIL 
PREPARATION SPE 

SBSE 

SPE disk. 

L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 

TECHNIQUE DE DETECTION | FID 
TCD 

ECD 

GC/MS 

LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

ICP/OES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 

METHODE D'ANALYSE texte 
{norme ou à défaut le type de 
méthode)     
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

LIMITE DE Valeur | Libre (numérique) Libre (numérique) 
FICATION 

QUANNEE Unité Imposé EAU BRUÛTE : pg/l ; PHASE AQUEUSE : 
ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

ug/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 
facteur 
d’élargi 
ssement 

(k=2) 

RESULTAT Valeur | Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 

et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

Unité Imposé EAU BRUTE : ug/l ; PHASE AQUEUSE : 
ug/! , MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

ug/kg 
Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 
facteur 
d’élargi 
ssement 

(k=2) 
CODE REMARQUE DE Imposé Code 0 : Analyse non faite 

L'ANALYSE Code 1 : Résultat z limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM) 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 

blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents etc...   
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l’exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

*_ Numéro d’accréditation 

Y_ Extrait de l’annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 

technique (modèle joint) 

Page 21 sur 25



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET A RESTITUER A L’EXPLOITANT 

Alkylphénols 

Anilines 

Substances 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

ributylphosphate 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

oluène 

X (Somme o,m,p) 

Chl 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dich 

1,4d 

1,2,4,5t 

1-chloro-2-n 

1-chloro-3-niti 

Code SANDRE 

Page 22 sur 25 

Substance 
Accréditée! 
oui / non sur 

matrice eaux 

résiduaires 

LQ en pg/l 

(obtenue sur 

une matrice eau 

résiduaire) 

 



Substance 
Accréditée! 

Substances Code SANDRE oui / non sur 
matrice eaux 

résiduaires 

LQ en ug/l 

(obtenue sur 
une matrice eau 

résiduaire) 

1-chloro-4-nitrobenz 

Loro-3-méthylphénol 

2c 

3 
Chlorophénols 7 16 

2,4 dichlorophénol 

,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadi 

Ch 

3-chlorop (chlorure 

d’allyle) 

conv [1 
1,1 dicht 
1,2 dich 

1,1,2,2 

1,1,1 

1,1,2 

Chlorure de vinyle 

Métaux 
ic et ses composés 1369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 1389 

Dibutylétain cation 1771 

in cation 2542 

TI in cation en cours 

Organoétains   
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Substance 
Accréditée! DR 

Famille Substances Code SANDRE oui / non sur : 
matrice eaux | “€ matrice can 
résiduaires résiduaire) 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Pesticides 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres |Oxygène ou Carbone 1841 
de suivi |Organique Total 

Matières en Suspension 1305             

‘: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise : 

    

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

  

% reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 

de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 

auxquels il fait référence. 

æ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement * 

% reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: 
Le : 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de La personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention « Bon pour acceptation » 

—————
 

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures. 
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